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Annexe F

Définition des termes "anglophone" et "francophone"

La définition des termes "anglophone" et "francophone", conformément 
à l'ordonnance administrative des Forces canadiennes n° 9-21, est la 
suivante:

♦"Francophone" signifie une personne dont la langue maternelle 
est le français.

♦"Anglophone" signifie une personne dont la langue maternelle 
est l'anglais.

* Comme il faut, à des fins statistiques, diviser tous les membres du
personnel en francophones et en anglophones, ceux dont la langue maternelle 
n'est ni l'anglais ni le français sont classés selon leur langue première. 
La langue, première signifie la langue officielle dans laquelle une 
personne communique le plus facilement avec d'autres, selon sa propre 
déclaration.


